
140, Grande Allée Est, bureau 650 
Québec (Québec)  G1R 5N6 
Tél. : 418 643-7447  
Sans frais : 1 800 463-4732 
www.bape.gouv.qc.ca 

PAR COURRIEL 

Québec, le 14 juin 2023 

Monsieur Benoit Rompré 
Directeur du site et projets majeurs 
Stablex Canada inc.  
benoit.rompre@stablex.com 

Objet :  Projet de réaménagement de la cellule n° 6 au centre de traitement Stablex à Blainville 
– Questions complémentaires – DQ14

Monsieur, 

En référence au dossier présentement à l’étude, la commission chargée de l’examen du projet précité 
désire obtenir des renseignements complémentaires. 

Veuillez trouver, annexées à la présente, des questions dont nous souhaitons grandement recevoir 
les réponses d’ici le 16 juin, 16h prochain compte tenu de l’échéancier dont dispose la commission 
pour ses travaux. 

Afin de faciliter le suivi et le repérage de l’information, bien vouloir reprendre le libellé de chaque 
question avant d’y ajouter votre réponse. 

Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à cette demande et vous prions d’agréer, 
Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

Annie St-Gelais 
Coordonnatrice du secrétariat de la commission 

p. j
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INFORMER 

CONSULTER 

• ENQU~TER 

• AVISER 
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1. Vous avez mentionné au DQ10.1 que les modifications aux systèmes de dépoussiérage sont 

présentement en cours.  

a. Veuillez indiquer les dates correspondantes aux actions suivantes : la demande 
d’autorisation pour ces travaux, la réception de l’autorisation, le début des travaux, la fin 
prévue des travaux. 
 

b. Vous avez écrit au PR3.3 à la page 315PDF que « Stablex propose de faire une 
campagne d’échantillonnage à chacune des sorties des trois dépoussiéreurs qui 
remplacent alors les sources principales d’émission des poussières et des métaux à 
l’étude » afin de valider la modélisation atmosphérique. Est-ce que cette proposition tient 
toujours, en tenant compte qu’en plus de remanier les dépoussiéreurs existants (BF-107 
et BE-150), vous remplacerez un dépoussiéreur (BF-300) par un modèle plus performant 
et que vous remplacerez 4 cheminées de l’EMF-1 par des formats verticaux améliorant 
la dispersion, tel que mentionné au PR5.6 à la p. 1 ? Dans la négative, expliquez. 

 


